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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Au 3° bis de l’article 286 du code général des impôts, les mots : « ou par une attestation 
individuelle de l’éditeur, conforme à un modèle fixé par l’administration » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à rendre obligatoire la certification des logiciels de 
caisse et systèmes d’encaissement par un organisme indépendant de l’éditeur du logiciel.

En effet, contrairement à une idée répandue, la certification des logiciels et systèmes 
d’encaissement n’est à ce stade pas obligatoire. L’éditeur du logiciel peut aujourd’hui auto attester 
de la conformité de son logiciel sans recours à un tiers certificateur ce qui ouvre la porte au conflit 
d’intérêt et incite à proposer des logiciels frauduleux.

Les logiciels d’encaissement frauduleux ainsi mis sur le marché permettent alors à leurs utilisateurs 
d’effacer des recettes de la comptabilité de l’entreprise et de reconstituer fictivement une 
comptabilité de caisse, réduisant d’autant l’assiette de la TVA de manière illégale.
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La fraude à la TVA est un enjeu majeur pour les finances publiques. Selon la Cour des comptes, elle 
représente chaque année 25 milliards d’euros de pertes de recette pour l’État. Elle est également 
préjudiciable pour les citoyen∙ne∙s qui, en tant que consommateur∙trice∙s, payent les prix TTC et se 
retrouvent spolié∙e∙s de leurs contributions au financement des services publics. Le présent 
amendement propose donc de supprimer la possibilité d’auto attestation des logiciels par les 
éditeurs et de les obliger à faire certifier leurs produits par un tiers agréé.

En l’absence d’une telle obligation, la fraude continuera à prospérer et à se développer. En effet, le 
risque est grand que la réforme de la facturation électronique cumulée avec l’abandon de 
l’impression systématique du ticket (qui contribue à la disparition de toute réalité matérielle d’une 
transaction hors du logiciel) n’aboutisse à fortement inciter une partie du marché à chercher la 
facilité des logiciels frauduleux, dans la mesure où il serait possible sans logiciel certifié de ne pas 
envoyer tout ou partie des flux d’informations comptables dans la nouvelle architecture.

La fraude à la TVA est une part importante de l’évasion fiscale et la lutte contre cette dernière doit 
être une priorité pour le pays. Nous ne pouvons accepter que quelques voyous privent chaque année 
les services publics de 80 à 100 milliards d’euros. Cet amendement, au premier abord technique, 
représente donc un nouveau pas dans la direction de la justice fiscale.


